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CANDIDATURE POUR UN POSTE DE 

MEMBRE DU COMITE DIRECTEUR  

DE LA LIGUE PROVENCE ALPES DE TRIATHLON 

 

 

 

 

 

L’élections de nouveaux membres du Comité Directeur de la Ligue Provence Alpes de 

Triathlon, en remplacement  des postes vacants, se déroulera à Vitrolles le 30/01/2010 lors 

de l’Assemblée Générale Ordinaire de la Ligue Provence Alpes de Triathlon. 

 

Le nombre de postes à pourvoir pour le Comité Directeur : 15 membres, conformément à 

l’article 2.2.1.2.1 des statuts de la Ligue. 

 

 

Les candidats devront, conformément à l’article 2.2.1.2 des statuts de la Ligue : 

 

- Etre majeurs au jour de l’élection. 

- Jouir de leurs droits civiques et Politiques. 

- Etre licenciés à la FFTRI à la date du dépôt des candidatures et adhérent dans un club 

de la Ligue Provence Alpes de Triathlon. 

- Présenter leur candidature au secrétariat de la Ligue au moins 15 jours avant la date 

de l’élection, soit avant le 15/01/2010, le cachet de la Poste faisant foi. 

 

Les personnes souhaitant se présenter, peuvent remplir la candidature jointe ou établir une 

candidature sur papier libre comportant les mêmes éléments. 

 

Les candidatures doivent être remises au Secrétariat de la Ligue : 

 

- Soit par courrier posté au plus tard le 15/01/2010, le cachet de la Poste faisant foi. 

- Soit en main propre au Secrétariat de la Ligue, aux heures normales d’ouverture des 

bureaux (du lundi au vendredi, de 9h à 14h), contre remise d’un reçu. 

- Soit par courriel au plus tard le 15/01/2010 à l’adresse suivante : 

contact@provencealpes-triathlon.com 


